
Vous avez moins de 26 ans* 
et voulez être aidé dans 
vos démarches de recherche 
d’emploi ?
Avec L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ 
DES JEUNES (AIJ), votre conseiller France 
Travail vous aide à trouver plus rapidement  
un emploi en vous permettant de mieux 
comprendre les attentes des recruteurs, 
rencontrer des professionnels, 
réussir votre intégration 
en formation ou en entreprise.

* Ou exceptionnellement moins de 30 ans

Cofinancé par 
l’Union européenne


